
Le contrat de travail peut-il rendre obligatoire le travail le
dimanche ?

Réponse courte

Le travail le dimanche ne peut être rendu obligatoire dans un contrat de travail au Luxembourg que si l'activité de

l'entreprise relève d'une exception légale prévue par le Code du travail ou bénéficie d'une autorisation administrative

expresse. En dehors de ces cas, toute clause imposant le travail dominical est nulle et sans effet.

Lorsque le recours au travail dominical est autorisé, cette obligation doit être clairement mentionnée dans le contrat

ou un avenant accepté par le salarié, sauf dans les secteurs où le travail le dimanche est inhérent à l'emploi. Le refus

d'un salarié d'accepter une telle clause ne peut justifier un licenciement, sauf si ce refus rend impossible l'exécution

du contrat dans le secteur concerné. Le salarié travaillant le dimanche bénéficie d'un repos compensatoire et, le cas

échéant, d'une majoration salariale.

Définition

Le travail dominical correspond à toute prestation de travail effectuée un dimanche, jour traditionnellement

réservé au repos hebdomadaire selon l'article L.231-1 du Code du travail luxembourgeois. Ce principe vise à

garantir aux salariés une période de repos ininterrompue d'au moins 44 heures consécutives, incluant

obligatoirement le dimanche. Des dérogations à ce principe existent pour certains secteurs ou situations

spécifiques, strictement encadrées par la loi.

Questions fréquentes

Faut-il l'accord du salarié pour insérer une clause dominicale ?

Oui, sauf dans les secteurs où le travail dominical est inhérent à l'emploi (santé, hôtellerie, restauration). Pour l'introduction en cours de
contrat, un avenant écrit accepté par le salarié est nécessaire, et l'accord doit être exprès.

Le contrat de travail peut-il rendre obligatoire le travail le dimanche au Luxembourg ?

Uniquement si l'activité de l'entreprise relève d'une exception légale du Code du travail ou d'une autorisation administrative expresse. En
dehors de ces cas, toute clause imposant le travail dominical est nulle et sans effet juridique.

Le refus d'une clause de travail dominical peut-il justifier un licenciement ?

Non, sauf si ce refus rend impossible l'exécution du contrat dans le secteur concerné. Dans les secteurs où le travail dominical n'est pas
inhérent à l'emploi, le refus du salarié reste légitime et ne saurait fonder une sanction.

Quelle compensation pour un salarié travaillant le dimanche ?

Le salarié travaillant le dimanche bénéficie d'un repos compensatoire et d'une majoration salariale de 70 % selon l'article L.231-7. Les
conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables qui s'imposent alors à l'employeur.

Quels secteurs autorisent une clause obligatoire de travail dominical ?

Les secteurs autorisés incluent les hôpitaux, hôtels, restauration, transports, commerces alimentaires de détail (avec conditions et limites
réglementaires), services d'urgence, ainsi que les secteurs bénéficiant d'une autorisation ministérielle délivrée par le ministre du Travail.
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Une clause dominicale hors cadre légal est-elle valable ?

Non. Toute clause imposant le travail dominical en dehors des cas prévus par la loi est nulle et expose l'employeur à des sanctions
administratives et pénales. La jurisprudence luxembourgeoise applique strictement les exceptions légales.

Conditions d’exercice

Une clause obligatoire de travail dominical est valide uniquement dans les cas énumérés ci-dessous.

Condition Exigence

Continuité d'activité Hôpitaux, hôtels, restauration, transports

Services d'urgence Secteurs à continuité nécessaire

Commerces alimentaires de détail Conditions et limites réglementaires

Autorisation ministérielle Délivrée par le ministre du Travail

Dérogation légale Expressément prévue par le Code du travail

Absence de dérogation Clause nulle et sans effet

Secteur par nature dominical Clause inhérente à l'emploi

Refus du salarié Non motif de licenciement, sauf impossibilité

Modalités pratiques

La formalisation de l'obligation dominicale suit une procédure encadrée de compensation.

Étape Modalité

Mention contractuelle Obligatoire si travail dominical prévu

Avenant Requis pour introduction en cours de contrat

Accord du salarié Exprès sauf secteur par nature dominical

Repos compensatoire Selon l'accord d'entreprise applicable

Majoration salariale 70 % selon article L.231-7

Convention collective Dispositions plus favorables admises

Refus légitime Traitement au cas par cas

Nullité Clause hors cadre légal sans effet
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement si l'activité de l'entreprise entre dans le champ des exceptions

légales avant d'inclure une clause de travail dominical dans un contrat de travail. Toute clause imposant le travail

le dimanche en dehors des cas prévus par la loi expose l'employeur à des sanctions administratives et à la nullité

de la clause.

Il convient d'informer clairement le salarié des modalités de repos compensatoire et des éventuelles majorations

salariales applicables. Pour les secteurs bénéficiant d'une autorisation administrative temporaire (par exemple,

ouverture dominicale exceptionnelle de commerces), il est conseillé de formaliser l'accord du salarié par écrit et de

limiter la clause à la période d'autorisation.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée, et toute décision relative au travail dominical doit être

documentée pour assurer la traçabilité et la conformité avec le cadre légal.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.231-1 à L.232-7 (Code du travail) Repos hebdomadaire et jours fériés légaux

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat

Autorisation ministérielle Délivrée par le ministre du Travail

Règlements grand-ducaux Secteurs concernés par les dérogations

Jurisprudence luxembourgeoise Nullité des clauses hors exceptions légales

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

L'insertion d'une clause de travail dominical dans un contrat de travail n'est licite que si l'activité de l'entreprise relève explicitement

d'une exception prévue par le Code du travail ou bénéficie d'une autorisation administrative. Toute clause contraire est nulle et expose

l'employeur à des sanctions. L'égalité de traitement et la traçabilité des décisions doivent être assurées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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